
Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
C’est un ton ferme qu’a adopté
hier Tayeb Louh face aux direc-
teurs de l’emploi des wilayas du
Centre. «Il n’est plus question que
vous restiez dans vos bureaux à
attendre que les chômeurs vien-
nent taper à la porte. 

Allez vers les entreprises, pla-
cez les chômeurs. J’attends de
vous des résultats probants», a-t-il
averti, bien décidé à les mettre
sous pression pour assurer la
réussite du nouveau dispositif.
Pour ce faire, Louh a pris le temps
d’expliquer le décret exécutif qui
sera publié dans les jours à venir

sur le Journal officiel et qui per-
mettra la mise en œuvre des
mesures prises pour résorber le
chômage. Pour assurer le suivi de
l’opération, une commission com-
prenant l’ensemble des secteurs
concernés et présidée par le chef
du gouvernement sera mise en
place. 

Elle recevra de manière
annuelle, un rapport sur l’évolution
du monde du travail. L’Institut
national du travail (INT) sera mis à
contribution puisqu’il sera chargé
d’effectuer semestriellement des
enquêtes pour donner plus de visi-
bilité aux statistiques sur l’emploi

et le chômage. En renforçant éga-
lement les structures de l’Agence
nationale de l’emploi (Anem), Louh
espère ainsi donner toutes les
chances au dispositif de réussir.
Ce dernier concerne, en effet trois
catégories de sans emploi. 

Les détenteurs de diplômes
universitaires inscrits sur les listes
de l’Anem auront l’opportunité de
trouver un poste pour une durée
d’une année  auprès d’entreprises
qui bénéficieront d’un certain
nombre d’avantages. 

L’Etat participera à hauteur de
12 000 DA dans leurs salaires, à
charge de l’entreprise de couvrir le
reste. La formule prend le nom de
contrat aidé. Pour éviter tout abus
de la part des entreprises, l’effectif
des employés recrutés selon ce
mode ne pourra excéder 15% du

nombre total de travailleurs. Les
chômeurs ayant un niveau secon-
daire ou détenteurs d’un certificat
de formation professionnelle béné-
ficient du même dispositif avec un
soutien au niveau des salaires et
leur contrat de travail passera de
un à deux ans. Les personnes
sans qualification ne seront pas en
reste. Il leur sera proposé un stage
rémunéré auprès d’artisans. 

Le choix des filières sera néan-
moins du ressort de la commission
qui déterminera les spécialités qui
souffrent d’un véritable déficit. Il
s’agit, selon Louh, d’adopter une
vison globale qui permette d’un
côté de lutter contre le chômage
mais également de booster les
investissements créateurs d’em-
ploi. 

N. I.
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Louh met la pression
Pas de répit pour les directeurs de l’emploi. Tayeb Louh a été

clair : ils vont devoir prospecter pour placer des jeunes à la
recherche d’emploi, informer les entreprises sur le nouveau dis-
positif et rendre des comptes sur le nombre de chômeurs pla-
cés. Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale
exige des résultas dès l’entrée en vigueur  en juin prochain de
la stratégie de lutte contre le chômage. 

Rosa Mansouri - Alger (Le
Soir) - Intervenant dans une
conférence de presse pour annon-
cer la Semaine arabe de la sécuri-
té routière prévue du 4 au 29 mai,
le directeur du centre, M. Boutalbi,
a tiré la sonnette d’alarme et a
appelé les citoyens à plus de vigi-
lance. Piétons et automobilistes,
ils sont tous responsables de ce
carnage au quotidien, où la res-
ponsabilité humaine est confirmée
dans 90,6% des accidents de la
circulation, l’état des véhicules
dans  4, 59%, et  l’environnement
dans 4,79% des cas.  

Le nombre de décès a enregis-
tré une augmentation de 13,47%
par rapport à la même période de
l’année précédente. L’excès de
vitesse reste la cause principale
des accidents routiers, 20,8% dès
ce premier semestre. C’est pour-

quoi la Semaine arabe de la sécu-
rité routière sera consacrée pour la
sensibilisation de la population.
Mourir au volant ou en traversant
la route ne peut en aucun cas être
une fatalité, un destin. Comme l’a
si bien dit une représentante asso-
ciative, «la voiture peut être une
source de joie mais dans beau-
coup de cas une source de mal-
heur». Une large campagne de
prévention et d’explication des
dangers de la route débute à partir
d’aujourd’hui. Des spots publici-
taires, des cours de prévention
dans les établissements scolaires,
des visites d’inspection des points
noirs de la circulation sont, entre
autres, les activités qui auront lieu
pendant quinze jours.  L’objectif
est de faire comprendre aux
citoyens que le respect du code de
la route est élémentaire pour pré-

server des vies humaines. Si les
règles de la circulation ont été res-
pectées, il n’y aurait pas 3 000
handicapés chaque année. Il y a
effectivement de quoi s’alarmer et
même de durcir la loi sur les infrac-
tions commises. Le port obligatoire
de la ceinture de sécurité est
aujourd’hui respecté grâce à la
vigilance des agents de la circula-
tion routière. L’Algérien n’a donc
pas encore compris que lorsqu’il
est sur la route, il n’est pas seul. 

Il est sur une voie publique régit
par des règles, qu’il doit impérati-
vement respecter. M. Boutaleb a
invité hier la presse écrite et audio-
visuelle à servir de relais dans la
sensibilisation des citoyens et
l’éveil des consciences sur l’obli-
gation de respecter les règles de la
circulation. Des règles qui s’appli-
quent aussi aux piétons qui, en
toute vraisemblance, ne se sen-
tent pas concernés. 

«La culture des piétons n’existe
pas chez nous. Les parents ne
sont pas capables de consacrer
cinq minutes de leur temps pour
expliquer à leurs enfants les règles

de la circulation. C’est dommage»,
dira le conférencier. Le non-res-
pect des règles de la circulation
par les piétons constitue effective-
ment une contrainte majeure,
notamment dans les centres
urbains, où les feux de signalisa-
tion viennent à manquer. 

«Il n’y a pas de loi qui condam-
ne le piéton qui, pour traverser la
route n’emprunte pas le passage
qui lui est réservé. Donc le piéton,
même s’il gêne la circulation et
peut être la cause d’un accident, il
ne peut pas être puni», affirme le
conférencier. Pour remédier à
cette situation, la Direction des
transports urbains de la wilaya
d’Alger, a décidé de créer un
centre national de régulation de la
circulation et d’installer une centai-
ne de feux dans plusieurs carre-
fours où le trafic routier est dense. 

Un renforcement des radars est
également prévu sur les auto-
routes par les deux directions de la
police et de la Gendarmerie natio-
nale. 

R. M.

UN PLAN DE SENSIBILISATION AUX DANGERS DE LA ROUTE

977 d�c�s dans des accidents en trois mois 
Véritable hécatombe sur les routes en ce premier trimestre

2008. Les chiffres avancés hier par le directeur du Centre natio-
nal de prévention et de sécurité routières sont effrayants. Ils
sont les plus sanglants de ces trois dernières années. 8 758
accidents de la route au total, faisant 13 811 blessés et 977
décès. 

50 inspecteurs principaux
du tourisme ont prêté serment
hier à l’hôtel Hilton avant d’oc-
cuper leurs nouvelles fonc-
tions. Selon Chérif Rahmani
ministre de l’Aménagement du
territoire de l’Environnement et
du Tourisme, ces fonction-
naires viendront renforcer les
équipes déjà sur le terrain en
vue d’améliorer les prestations
et d’assurer une adaptation
progressive aux normes de
qualité internationale.

F. Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Mettre sur le terrain 50 nouveaux
inspecteurs s’inscrit, selon le
ministre, dans la nouvelle dyna-
mique du secteur. Cette dernière
concerne notamment l’amélioration
de l’attractivité de la destination
Algérie qui requiert, selon le
ministre, «l’adaptation progressive
aux normes de qualité internatio-
nales». Cette stratégie devrait se
réaliser dans le cadre du plan qua-
lité tourisme et de «la mise en tou-
risme de l’Algérie», la nouvelle stra-
tégie du secteur si médiatisée par
ses responsables. Par ailleurs,
expliquera le ministre, «la mise en
œuvre de la démarche qualité repo-
se en premier lieu sur l’implication
forte des opérateurs ainsi que sur la
mobilisation et le déploiement de
personnels qualifiés à même d’as-
surer la mise en œuvre du plan
qualité au niveau local.» Chérif
Rahmani s’interrogera, toutefois,
sur le fonctionnement du système
de contrôle appliqué actuellement
et de son adaptation aux missions
nouvelles et à la nouvelle dyna-
mique du secteur. 

Les inspecteurs ayant prêté ser-
ment hier seront ainsi chargés de
contrôler et d’évaluer la qualité des
prestations et services dans le
cadre de la mise en œuvre du plan
qualité tourisme Algérie et de régu-
ler ainsi l’activité touristique. Ils
seront répartis à travers les sept
pôles touristiques et viendront ren-
forcer le travail des 118 inspecteurs
déjà sur le terrain. Le nombre de
ces agents reste, cependant, selon
le ministre, en deça des besoins
réels du secteur, et ce, en compa-
raison avec les établissements a
prendre en charge. Les inspecteurs
nouvellement agréés pourront aussi
être promus au rang d’inspecteurs
centraux puis divisionnaires.
L’action sur le terrain de 50 nou-
veaux inspecteurs fait suite à
d’autres actions initiées pour
«booster» le secteur. 

Il s’agit notamment de l’agré-
ment de nouvelles agences de
voyage et de guides touristiques.
Pour rappel, les objectifs du plan
qualité tourisme Algérie concernent
en premier lieu le regroupement de
l’ensemble des professionnels du
secteur qui s’engagent volontaire-
ment dans une démarche de quali-
té attentive en priorité aux besoins
de la clientèle. Les activités profes-
sionnelles concernées sont notam-
ment l’hôtellerie, la restauration, les
voyagistes, le thermalisme et la tha-
lassothérapie, les transports, les
guides ainsi que les offices de tou-
risme et bureaux d’accueil et d’in-
formation. 

F. Zohra B. 

Du nouveau pour le programme
des 100 locaux par commune

La formule lancée par Bouteflika qui consiste à construire 100 locaux
par commune connaîtra un changement au niveau des critères d’attribu-
tion. C’est le ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales qui a pro-
posé d’attribuer lesdits locaux qu’aux jeunes en mesure de créer au
moins trois postes de travail. Selon Tayeb Louh, ce changement va dans
le sens de la stratégie globale visant à créer un maximum d’emplois. 

N. I.

Les banques somm�es de justifier 
le refus des dossiers Ansej

Les candidats à la formule Ansej seront désormais destinataires d’un
écrit dans lequel la banque devra justifier le refus d’un dossier. La déci-
sion a été prise à l’issue d’une réunion regroupant plusieurs ministres et
les directeurs de banque. A ces derniers, il a été demandé de raccourcir
les délais de traitement des dossiers des investisseurs potentiels qui
devraient passer de 14 à 3 mois. Autre nouveauté, l’Ansej ne délivrera
plus le fameux certificat d’éligibilité qui mettait les jeunes promoteurs
dans une situation intenable puisqu’en dépit de l’accord de cet organis-
me, ils restaient suspendus à la décision de la banque.                   N. I.

NOUVEAU PïLE UNIVERSITAIRE DÕORAN

Harraoubia et Noureddine Moussa en inspection

Le projet en question coûtera
14,8 milliards de dinars pour la
réalisation de 7 facultés de 27 000
places et de 15 cités universitaires
de 28 000 lits. Lors de cette visite
de travail, l’on saura que pour la
prochaine rentrée universitaire
deux facultés, celle de droit et
celle des sciences de la terre,
seront réceptionnées, soit environ
6 000 places pédagogiques, avec
pas moins de 5 000 lits. Ce qui a
néanmoins marqué cette visite sur

le terrain des deux ministres d’Etat
aura été, d’un côté, la satisfaction
de l’avancement des travaux mais
en même temps une grande
déception de la qualité de ce
même travail. Les deux ministres
ont ouvertement accusé les
bureaux d’études de ne pas avoir
respecté les normes de construc-
tion et le choix des matériaux de
construction. Ils ont, par ailleurs,
invité le wali d’Oran à prendre les
mesures disciplinaires néces-

saires contre les bureaux d’études
en question. M. Harraoubia,
ministre de l’Enseignement supé-
rieur, avait insisté sur «la nécessi-
té de fournir aux étudiants un sec-
teur amélioré qui leur permettra de
s’épanouir et d’étudier sereine-
ment.» 

«Le bricolage est inacceptable,
l’argent est disponible alors rien
n’empêche la réalisation d’un tra-
vail dans les normes puisque tous
les moyens sont disponibles». 

Pour sa part, Noureddine
Moussa, ministre de l’Habitat, a
émis des réserves sur les maté-
riaux utilisés. Il précisera qu’un
avant-projet de loi concernant la

maîtrise des œuvres et ouvrages
ainsi que les marchés à octroyer
sera bientôt proposé. «Chaque
ouvrage doit répondre aux normes
et un projet d’une si grande ambi-
tion ne devrait pas juste respecter
les délais de réalisation mais sur-
tout et avant tout les normes de
construction et les conditions d’ac-
cueil, il faut arrêter de tricher dans
ce domaine-là, plus rien ne sera
toléré ou excusé.»  Telles ont été
les instructions des deux ministres
qui ont promis une autre visite de
ce grand projet afin de s’enquérir
du suivi de leurs recommanda-
tions.

A. B.

En visite de travail et d’inspection dans la wilaya d’Oran
durant la matinée d’hier, les ministres de l’Enseignement supé-
rieur et de l’Habitat se sont rendus, en compagnie du wali
d’Oran, dans le pôle universitaire de Bir El Djir dont les travaux
furent lancés en 2006. 

TOURISME

50 nouveaux
inspecteurs
principaux

sur le terrain


